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Projet de défrichement à Peyrelevade (localisation générale, zoom et prises de vues) 

 

 



 

 

 



Prise de vue n°1 – parcelle ZS8 –le 16 mai 2018 

 



 

Prise de vue n°2 – parcelle ZO12 – le 17 septembre 2018 

 



Prise de vue n°3 – parcelle ZO12 – le 25 mai 2018 

 



Projet de défrichement à Tarnac (localisation générale, zoom et prises de vues) 

 



 



Prise de vue n°1 – Depuis la D 109 au niveau du Pont-la-Pierre – le 5 avril 2019 (Photo CEN) 

 

 

Prise de vue n°2 – Depuis le haut de la parcelle, sur la piste – le 5 avril 2019 (Photo CEN) 

 



Prise de vue n°3a – Depuis la D 109, au milieu de la parcelle – le 5 avril 2019 (Photo CEN) 

 

 

Prise de vue n°3b – Depuis la D 109, au milieu de la parcelle – le 5 avril 2019 (Photo CEN) 
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I. Opérations

Ces opérations tentent de répondre aux objectifs définis dans la partie précédente. Ils seront codés 
de la façon suivante : 

GH :  Gestion des habitats, des espèces et des paysages AP : 
Accueil et 
pédagogie 

SE : Inventaires et suivis   MF : Maitrise foncière 

MI :  Maintien des infrastructures    

A. Gestion des habitats naturels, des espèces et des paysages 

On distinguera ici : 
les opérations de restauration ou d’aménagement, limitées dans le temps ; 
les opérations de gestion proprement dites, faisant suite aux premières et destinées à leur 
succéder. 

1. Opérations de restauration ou d’aménagement

Localisation :
Nous avons défini 3 ilots de gestion : 
Premier : AT 153  
Deuxième : AT 100 et AT 102 (propriété CREN) 
Troisième : AL 18 (propriété CREN) 

Détail de l’opération :
Le premier îlot (6 ha) est une plantation réalisée sur une lande sèche. Les sapins n’ont jamais 
grandi et la lande a bien résisté. Les arbres seront coupés à ras de sol et seront stockés de part et 
d’autre de la servitude, pendant 6 à 8 mois, pour que dans un premier temps, ils sèchent et 
perdent leurs aiguilles. Ils seront ensuite broyés en plaquettes (ils ne peuvent pas être broyés verts, 
car trop branchus, pour des raisons de risque de fermentation et d’augmentation trop importante 
de la température pendant leur stockage). Cette parcelle est actuellement à un propriétaire privé 
(Mme Ohayon) et cette opération ne pourra avoir lieu que si celui-ci se décide à vendre sa 
parcelle. 

Le deuxième îlot est composé d’un hectare environ d’une plantation de pins sylvestre. Ce 
boisement n’a jamais bénéficié d’action de gestion telle qu’une éclaircie, qui aurait pu favoriser le 
grossissement des bois, ils n’ont donc qu’une très faible valeur marchande.  

Code
op.

Opération Objectifs Code obj. 

GH 1 
Coupe de résineux et restauration 
de milieux ouverts 

Améliorer la qualité paysagère du 
site

OH3

Maintenir et développer les surfaces 
de milieux ouverts 

OH4

Maintenir et développer les 
populations d’espèces liées aux 
habitats les plus oligotrophes 

OE2
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En 1977, cette butte était encore couverte d’une lande subatlantique à Genêt et Callune. Les pins 
sont plantés entre 1977 et 1988.  
Les difficultés liées à cette opération sont principalement l’accessibilité (traversée de propriétés 
privées et difficulté pour amener des engins) et la sensibilité des milieux entourant l’ilot de pins 
(tourbière et zones humides). Deux solutions techniques sont envisagées : 

les arbres seront coupés manuellement (pas de traversée d’engins sur la zone humide) et 
seront évacués jusqu’au sec (jusqu’à la parcelle AT 124) grâce à du débardage effectué 
par des chevaux sur l’ilot puis par treuillage au dessus de la zone humide. Les arbres 
entiers seront ensuite emmenés sur une zone de stockage et seront broyés. Pour le moment 
aucune place de dépôt n’a été trouvée à proximité. 
Les arbres sont coupés et évacués grâce à un câble-mât jusqu’à la parcelle AT 49 qui 
servira de place de dépôt. La faisabilité est à confirmer par la venue du cabliste. 

Le troisième îlot est une parcelle forestière de 3,6 ha sur laquelle la plantation de résineux est un 
échec. Le peuplement est bien diversifié puisque les sorbiers, les chênes, les alisiers et quelques 
sapins pectinés sont bien implantés. La lande sèche a résisté par tache au sein du peuplement. 
L’idée est de créer des clairières d’une quinzaine d’ares en chapelets, pour éclairer les taches de 
lande, créer des corridors de déplacement pour les espèces en connectant les milieux ouverts de la 
partie ouest et est du bassin versant du ruisseau de Marcy, actuellement isolés les uns des autres, 
tout en conservant la diversité du peuplement et cette ambiance de lande boisée favorable à 
l’avifaune.  

Périodicité :
Les parcelles AT 100, 102 et 153 ont bénéficié en 2005 d’un arrêté d’autorisation de 
défrichement, valable pour une durée de 5 ans (il sera peut être nécessaire de demander une 
prolongation si les conditions météorologiques sont défavorables). 
Les travaux concernant le troisième ilot sont à réaliser en hivers 2009-2010 ou 2010-2011, la 
solution technique d’évacuation des produits de coupe est à rechercher. 

Intervenant :
Equipe technique CREN, débardeur à cheval, entreprise travaux agricoles ou forestiers. 

Localisation :
Parcelles AT 173, AL 5 et AL 17 soit environ 5 ha. 

Détail de l’opération :
Il s’agit d’éliminer les ligneux (bouleaux, pins et saules) qui colonisent les habitats de landes et de 
tourbières. Cette opération peut être financée par un contrat Natura 2000.  

Périodicité : Une fois pendant la durée du plan, hiver 2010-2011. 

Code
op.

Opération Objectifs Code obj. 

GH 2 
Bûcheronnage de ligneux sur 
milieux en voie de fermeture 

Restaurer, maintenir et développer 
les populations d’espèces 
patrimoniales 

OE1

Maintenir et développer les surfaces 
de milieux ouverts 

OH4

Conserver la qualité et la diversité 
des habitats 

 OH1 



TU 4 : Défriche administrative de parcelles résineuses 
Priorité 

1 

 

OBJECTIFS 

Ob. Pl. 3. Restaurer 10 ha de coupes rases résineuses ou de milieux encore enrésinés ou colonisés en milieux ouverts secs 

oligotrophes 

 

DESCRIPTION 

Cette opération consiste à convertir réglementairement des parcelles de nature résineuse (notamment après 

coupe rase) afin qu'elles puissent retrouver une vocation pastorale. 

Elles seront préférentiellement choisies en fonction de leur situation géographique,  

- située entre deux secteurs ouverts, permettant ainsi une connexion et le rétablissement d'un corridor 

écologique  

- mitoyenne de parcelle humide ou sèche déjà pâturée 

 

Comme le mentionne l'article L341-6 du code forestier, et si un document de gestion ou un programme validé 

par l'autorité administrative existe, la possibilité de défricher sans compensation est possible notamment pour 

un motif de préservation ou de restauration du patrimoine naturel ou paysager,  

 dans un espace mentionné aux articles : 

- L. 333-1 = Parc naturel Régional, 

- ou L. 414-1 du code de l'environnement = Site Natura 2000 

 dans un espace géré dans les conditions fixées à l'article L. 414-11 du même code = site des 

Conservatoire d’espaces naturels  

DEROULEMENT 

La défriche au sens administratif nécessite une demande auprès des services de la DDT du département 

concerné.  

 

 

SURFACE ESTIMEE :  

Parcelles CEN : 

- ZS8: 2,4720 ha 

- ZO12 :7,7320 ha 

Parcelles concernées si maîtrise par le CEN 

ZS7 ; ZS2 ; ZO10 ; ZS12 ; ZT20 

 

RECOMMANDATIONS  

 

 

FREQUENCE : unique SAISON :  

 

DESCRIPTEURS DE SUIVI 

 

Indicateurs d’actions : 

Obtention de l'arrêté préfectoral 

Surface restaurée 

 

Indicateurs d’évaluations 

SE1 : suivi écologique : Type de végétation se 

développant. 

OUTILS FINANCIERS 

Animation du plan de gestion 

 



Contexte

-
mentée par de multiples obstacles à la libre circulation des eaux et de la 

Document de référence -

Objectifs

•
la fonctionnalité des habitats qu’ils soient remarquables (réservoirs 

-
ture et de la forêt

• Rétablir les continuités aquatiques en particulier dans le cadre de l’ap-
plication de l’article L.214-17 du code de l’environnement

• -
culier ne plus implanter de nouvelles microcentrales hydrauliques

Description

La mesure consiste à :
• Sauvegarder et restaurer les ensembles de landes et maintenir 

• Maintenir une agriculture d’élevage pour la préservation de l’inté-

• Préserver les éléments identitaires du paysage par la prise en 
compte des continuités par les acteurs économiques 

-
-

forestières (réservoirs de biodiversité - massifs feuillus d’au moins 100 

• Maintenir et pérenniser les réservoirs de biodiversité fores-
tiers feuillus et améliorer les corridors forestiers

• Restaurer la continuité écologique et sédimentaire des cours 
d’eau :
d’actions concertées par bassin ou cours d’eau (priorité aux cours d’eau 
dont la diversité des espèces est attestée)    

• Développer des actions de gestion des zones humides, le main-
tien et la reconnexion des milieux associés aux cours d’eau, prioritaire-
ment dans les SIEM.

Actions complémentaires :
• La mise en place d’une politique volontaire de transmission des exploi-

tations ovines par l’animation et l’action foncière
• La mise en place d’une politique de compensation des défrichements 

• La mise en place d’un suivi d’occupation du sol au sein de l’observatoire
• La sensibilisation des professionnels et le lancement d’actions de 

GIEEF) en lien avec les divers partenaires

Engagements des signataires de la charte

•
outils et données nécessaires à une bonne prise en compte de la Trame 

• L’État
d’une bonne traduction des éléments relatifs aux continuités écolo-

compte dans l’ensemble des politiques publiques ; à la prise en compte 
des réservoirs de biodiversité et des continuités dans les avis qu’il est 

• La Région -
naison à une échelle infra des actions du SRCE, à favoriser et soutenir 

• Les Départements 
-

pour favoriser cette prise en compte.
• Les communes et les intercommunalités

réservoirs de biodiversité les plus menacés (massifs feuillus, landes à 

1. Préserver un haut niveau de richesse des milieux et espèces

60

-
nisme Rénové

-
sin

-
mique et Forestier 

-
-

tation en évitant tout nouvel obstacle à la continuité 

dans les 5 ans suivants l’arrêté de classement, aux 

impacts, soit 2017 pour les cours d’eau du district 
-

sin Adour Garonne

et Bleue

Eaux

-
Gestion des Eaux

?
SIGLE

4

Liens continuités
d’importance nationale

La mesure participe au maintien des 

milieux ouverts frais et froids, et des 

Cf. en annexe 4 lien entre les sous-trames 
du territoire du Parc, les sous-trames li-
mousines (SRCE) et les continuités écolo-

le
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Dispositif d’évaluation 

• Indicateur de réalisation

Réfé-
rence
2015

cible à 
5 ans

cible à 
10 ans

cible à 
15 ans

Nombre d’actions en faveur des continuités 

pour les cours d’eau voir mesure 14

validation 
du SRCE

15 30 45

        

à l’eau 

et prise en compte de l’environne-
ment

-
-

PLU, cartes communales, SCoT.

Rôle des partenaires 

• Les associations naturalistes, les habitants et acteurs socio-écono-

• Le CENL

ensembles de landes.
• L’ONF propose aux collectivités à chaque fois que cela s’avère perti-

d’urbanisme et favorise la prise en compte des déclinaisons locales de 

• L’ONCFS -

• Le CRPF s’implique aux côtés du Syndicat dans la mise en œuvre d’ac-

• Les Chambres d’agriculture œuvrent aux côtés du Syndicat à la 

• Les propriétaires publics ou privés participent sur la base du vo-
lontariat, et dans la mesure où les outils et moyens nécessaires sont 

Engagements du Syndicat mixte

• Il pilote la mesure.
•

• Il conçoit des outils contractuels visant au maintien ou à la restauration 

•
IPAMAC…).

• Il participe à des opérations de sensibilisation ou à des interventions.

M
es

u
re

 4

 l’envenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenvenviroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroiroironnennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennennenne-

Continuités aquatiques

sèches, massifs feuillus, complexes lan-

prioritaires, 
-

proximité infrastructures de transport.

Lien
avec les autres 

orientations et mesures 

Localisation
sur le plan Parc 
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porte l’ambition d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préser-

-

s’alimenter, de se reproduire, de se reposer... En d’autres termes, d’assurer 
leur survie, et permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à l’homme 
leurs services. 

-

des corridors qui les relient.

Le document cadre des orientations nationales pour la préservation et la re-
-

Cohérence avec les continuités écologiques d’importance 
nationale

-

bondrée apivore…

- Continuités milieux boisés (2) 
- Continuités milieux ouverts frais à froids (2)

en lien avec la présence des milieux tourbeux

• Rattachement des sous-trames

Sous-trames 
du Parc

Sous-trames limousines
(SRCE)

Sous-trames nationales 
de « rattachement » 

Sous trame des 
milieux boisés

Sous-trame des milieux boi-
sés et ses composantes

Sous-trame nationale des 
milieux boisés

Sous trame des 
milieux boca-

Sous-trame des milieux bo-

Sous trame mi-
lieux ouverts 
(landes sèches 
et pelouses) 

Sous-trame des milieux 
secs et/ou thermophiles et/
ou rocheux et ses compo-
santes

Sous-trame nationale des 
milieux ouverts. Les mi-
lieux secs et thermophiles 

-
louses), maintenus ouverts 

créant une ouverture dans 
leur environnement proche 
(milieux rocheux).

Sous trame des 
tourbières et 

Sous-trame des milieux hu-
mides et ses composantes

Sous-trame nationale des 
milieux humides

Sous trame des 
milieux aqua-
tiques

Sous-trame des milieux 
aquatiques et ses compo-
santes

Sous-trame nationale des 
cours d’eau

Continuités écologiques
4

-
sif Central

?
SIGLE
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A
n

n
e

x
e

 4

Sous-trame nationale des milieux boisés Sous-trame nationale des milieux ouverts secs 
et thermophiles

Sous-trame nationale des milieux ouverts frais à froids

Sous-trame nationale des cours d’eau Sous-trame nationale avifaune Sous-trame nationale des milieux bocagers
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Continuités écologiques du Parc

A l’échelle du Plan de Parc (1/100 000ème), cinq sous trames sont retenues.

• Sous trame des tourbières et zones humides
-

diversité.

européenne Habitats Faune Flore selon les codes Natura correspondants,

• compilation de la synthèse réalisée par le CEN Limousin,

-

Un calcul de densité pondéré par la surface de chacune des tourbières met en 
évidence l’arc tourbeux du plateau de Millevaches.
L’échelle du Plan de Parc ne permet pas la représentation des corridors éco-

potentiels.
Cette déclinaison sera opérée à des échelles infra.

Habitats (DHFF) Exemple d’espèces

tempérées à Erica ciliaris et Erica 
tetralix

-

(Molinion caeruleae)

naturelle

tremblantes

tourbeux du Rhynchosporion

Cordulie arctique, Somatochlora arctica
Leucorrhine douteuse, Leucorrhinia dubia

Carabus arvensis thebaudi
Damier de la Succise, Euphydryas aurinia

Pipit farlouse, Anthus pratensis
Tarier des prés, Saxicola rubetra

Grenouille rousse, Rana temporaria
Triton marbré, Triturus marmoratus

Densité de tourbières et arc tourbeux
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An
ne
xe

• Sous trame des landes sèches et pelouses
-

louse constitue un réservoir de biodiversité. Une synthèse a donc été réalisée 

Directive européenne Habitats Faune Flore selon les codes Natura cor-
respondants,

• compilation de la synthèse réalisée par le CEN Limousin.

On compte ainsi prêt de 5000 ha de landes sèches (à tout stade d’évolution 
dynamique). Un calcul de densité pondéré par la surface de chacune des 
landes met en évidence le réseau de landes sèches et pelouses du plateau de 
Millevaches. Cette sous-trame correspond au sous réseau des milieux d’alti-
tude du SRCE du Limousin.

Densité de landes sèches et son réseau

L’échelle du Plan de Parc ne permet pas la représentation des corridors éco-

déclinaison sera opérée à des échelles infra.

Habitats (DHFF) Exemple d’espèces

-
munis sur landes ou pelouses cal-
caires

-
relles et faciès d’embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-Brometalia)

-
dus, riches en espèces, sur substrats 

l’Europe continentale)

basse altitude (Alopecurus praten-

binotatus
Linotte mélodieuse, Linaria canna-
bina

europaeus

-
mides avec ceux des landes sèches forment un complexe landicole formant 

-

Continuités agropastorales des complexes 
landicoles (landes sèches, tourbières et 

zones humides)
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• Sous trame des milieux bocagers
-

ou buissonnantes plus ou moins dense. 

Comme pour le SRCE Limousin, aucune donnée ne permet une analyse qua-
litative des haies. Ainsi, un calcul de densité haie à partir de la couche de vé-

Secteur sur lequel la mise en place d’actions de maintien et de restaura-

serait à réaliser.

Habitats (DHFF) Exemple d’espèces

basse altitude (Alopecurus praten-

Autres milieux prairiaux permanents

Lucane cerf-volant, Lucanus cervus
Tourterelle des bois, Streptopelia 
turtur

• Sous trame des milieux boisés

notamment.

massifs feuillus et prend en compte les secteurs à vocation forestière an-
cienne (carte de Cassini).

• Dilatation et érosion sur 50 m avec priorité aux feuillus, puis résineux et mixtes
• Calcul pour chaque pixel feuillu de la part en Cassini et calcul de sa 





On ne retient que les massifs de plus de 100 ha et dont la note totale (ad-

-
-

de biodiversité. Sont ainsi retenus 38 réservoirs forestiers feuillus pour une 
surface totale de 11 250 ha.

-

données de la BD Ortho® de l’IGN à partir des connaissances terrain des 
naturalistes du Parc.
• Analyse des corridors du SRCE Limousin par croisement avec les don-




Densité de haies et secteurs prioritaires d’actions

-
topes

-

-
phique et forestière

?
SIGLE
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 4
 



-

les corridors feuillus ou composites feuillus. Chaque corridor est en-

Ortho® de l’IGN.

Habitats (DHFF) Exemple d’espèces

-
tiques à sous-bois à Ilex et parfois à 
Taxus (Quercion robori-petraeae ou 

ravins du Tilio-Acerion

Barbastelle, Barbastella barbastellus
Grand-Murin, Myotis myotis
Pic noir, Dryocopus martius

-
nereus
Chat forestier, Felis silvestris silvestris
Pique prune, Osmoderma eremita
Triton marbré, Triturus marmoratus

Sous trame des milieux boisés : 
réservoirs de biodiversité
 et corridors écologiques

• Sous trame des milieux aquatiques

cours d’eau (hormis les temporaires) et des plan d’eau sont ainsi retenus. 

les orientations nationales. A l’échelle du plan parc, ces corridors ne sont pas 
représentables.

-
ment, un croisement des données du ROE® de l’ONEMA avec les données 

-
-

-
lement localisés.

liste 2 pour lesquels les actions seront mises en place.

Obstacles à lécoulement sur les tronçons 
de cours d’eau en liste 2
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Habitats (DHFF) Exemple d’espèces

minéralisées des plaines sablon-

-

Chara spp.
-
-

de l’Hydrocharition

naturels
-
-

podion rubri p.p. et du Bidention 
p.p.

-
ritifera

Tuite fario, Salmo trutta
Lamproie de planer, Lampetra pla-
neri

-
dus

-
curiale

• Milieux ouverts agropastoraux : continuités agricoles et paysa-
gères

(en 2007) sur la Courtine et son plateau creusois ainsi que sur le secteur des 
-

fonds, piémonts et versants des alvéoles. Ce travail a été étendu à l’échelle 

(TPI) à partir de la BD Alti® de l’IGN est produit. Le TPI compare l’altitude de 
chaque pixel à l’altitude moyenne des pixels voisins. Ainsi, des valeurs de TPI 

des valeurs nulles des espaces plats ou de pente constante. 

-

Les milieux prairiaux sont peu étudiés (voir mesure 1 de la charte), l’analyse 
porte uniquement sur une appréciation surfacique des milieux ouverts dédiés 

Aquatiques

les cours d’eau

?
SIGLE




